
 

 
 
 
PV N° 3 – Saison 2012-2013 /Réunion du 5 novembre 2012 
 
Présents :  Messieurs Bayard, Bellefroid, Croissant, Dardinne, Debatty, Grandry, 
Krawenkel, Lerousseaux, Vanhaelen, Vincent et Brouckmans 
 
Messieurs Collard (Trésorier Général), Geurten et Kaison (membres du CA) 
 
Absent excusé : Monsieur Brand. 
 
            Une minute de silence est observée à la mémoire de l’épouse de Monsieur Xhaard 
(membre du CJP) décédée récemment. 
 
Correspondance 
 
° PV réunion du 1er octobre : en page 2 – 1er paragraphe lire il serait utile d’entendre au 
lieu de d’entre. – PV adopté. 
° News arbitres n° 2 de septembre – divers renseignements sur le code de jeu 
° Nouvelles coordonnées de l’Alabb dont la Présidence est assurée par Monsieur 
Caubergh. 
° Demande d’un joueur évoluant en division 3N pour disposer d’un justificatif afin de ne 
pas participer aux élections du 14 octobre. Il a été retenu comme assesseur. 
° Mail de Monsieur Thomsin – proposition de différencier la sanction selon qu’il s’agit 
d’un  forfait administratif ou d’un  forfait sportif – à examiner. 
° Mail de Monsieur Croissant à propos des justificatifs de paiement à fournir dans le 
cadre du Plan Basket du Ministre Antoine – Monsieur Forthomme à la Direction 
technique est en charge de la coordination  et du suivi des dossiers. 
° Mail de Monsieur Croissant relatant les récents délits des sportifs de haut  niveau. 
° Mail de Monsieur Croissant à propos des sanctions »sévères » prises pour un jeune 
n’ayant pas sa carte d’identité. . 
° Colloque organisé  à Liège le 14 novembre concernant » l’arbitre : sa protection pénale, 
son statut social et fiscal ». 
° Invitation du Secrétaire pour la formation à l’archivage électronique – n’ayant pu y 
assister Monsieur Bellefroid en donne une explication succincte. Mise en application 
prévue à partir du 1er juillet 2013. Des formations sont également prévues pour les clubs. 
° Mail du secrétaire adressé à notre représentant à la commission financière à propos du 
PV du CA du 8 septembre dernier. 
 



 
 
Lecture des réponses du Président de l’AWBB au courrier adressé par notre Président en 
date du 22 septembre qui avait pour objet : le fonctionnement des CP, la non-présentation 
d’une cooptation, l’avis concernant une affectation, l’utilisation du ballon N°6, le suivi du 
dossier concernant les points évoqués par l’entente des clubs liégeois 
 
Réunions décentralisées pour les clubs de la province, le 8 octobre à Herve (compte 
rendu rédigé et commenté par Monsieur Lerousseaux) et le 22 octobre à Haneffe (compte 
rendu rédigé et commenté par Monsieur Croissant).Le Président de l’AWBB et le 
Président de la commission législative ont assisté aux réunions – l’ordre du jour nous 
avait été communiqué par le Secrétaire du CP. Monsieur Bellefroid, Président de la 
délégation, tient à rappeler que les parlementaires n’ont pas tout pouvoir – Nous aurons à 
analyser avec attention le résultat des débats. 
 
Assemblée Générale du 24 novembre 
 
     Préparation de l’assemblée -  pour le budget, en dehors de ce qui a déjà été discuté, le 
Président encourage les participants à envoyer à Monsieur Grandry les questions à poser 
dans le cadre de la commission financière, commission qui se réunira le 15 novembre à la 
suite de quoi nous aurons une réunion le 20 novembre pour déterminer les votes de notre 
délégation à l’assemblée. 
    Liste des participants à l’assemblée : Messieurs Bellefroid, Debatty, Bayard, 
Krawenkel, Grandry, Lerousseaux, Vincent, Dardinne et Brouckmans – 1ère réserve : 
Monsieur Croissant. 
 
Commission législative  
 
    Commentaires de Monsieur Bellefroid suite à la réunion du 10 octobre, la prochaine 
réunion étant programmée pour le 7 novembre. Retour à la période de mutation entre le 
1er et le 31 mai. 
 
Divers 
 ° Participation de Monsieur Dardinne à la réunion du CP 
 ° Newsletter N° 451 à 455. 
 ° Questions à recevoir du CP et du CJP pour la réunion des 3 Comités. 
 ° procédure d’urgence : recommandé dans les 24h pour aller en appel – délai jugé trop 
court 
  °Propositions de modifications statutaires : à nous envoyer pour le 31 décembre 2012 au 
plus tard. 
 
Prochaine réunion : le lundi 3 décembre à 19h30 à la Maison des Sports à Liège. Cet avis 
tient lieu de convocation pour les parlementaires et d’invitation pour les autres membres 
et/ou comités de la Fédération. 
 
                                                                 R. Brouckmans 


